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Achat avec une autre agence

Par Ludo59, le 02/10/2013 à 17:36

Bonjour, ma question porte sur le fait que nous avons visités une maison il y a 4mois avec
une agence pour une maison en exclusivité, nous avons fait une proposition écrite qui a été
refusé par les propriétaire. Depuis l'agence n a plus le mandat mais la maison est tjr en vente
dans une autre agence et elle est maintenant au prix de mon offre puis je passer par cette
agence pour mon achat?

Par Ludo59, le 09/10/2013 à 16:15

sans reponse, personne ne peut m aider?

Par HOODIA, le 10/10/2013 à 09:33

Bonjour,
Attention!
Vous avez signé la visite avec la premiére agence ,et elle peut faire valoir un droit pendant
une période aprés la LR/AR;
Regardez attentivement le contrat ,car vous risqueriez de vous trouver avec deux agences!
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